Synthèse de l’enquête Vod en bibliothèque
Réalisée par les étudiants-conservateurs de l’Enssib : 

CHEKIB Vincent, FAUDUET Louise, LEBRETON Claire, MARTIN Isabelle, MARTY Laurent, PHALIPPOU René

Décembre 2007
Méthodologie

Cette enquête a été réalisée entre le 26 octobre et le 15 novembre auprès des bibliothèques participant à CAREL. Elle a pour objectif d’évaluer l’intérêt des bibliothèques pour la vidéo à distance. Le choix de la liste de diffusion de CAREL, qui recense tous les établissements proposant un accès internet, nous a servi à cibler l’envoi du questionnaire aux institutions disposant des capacités techniques pour proposer de la VoD. Cela nous a également permis d’envisager le cas des bibliothèques ne disposant pas de collections audiovisuelles mais qui pourraient bénéficier de la dématérialisation pour proposer un nouveau service. 

Questionnaire

Etablissement : ……………………………………………………
Nombre d’inscrits : …………………
[image: image1.bmp]
Possédez-vous un fonds audiovisuel ? ( Oui  ( Non
Si oui

Nombre de références : ………

Nombre de personnes en charge de ce fonds : ………


Avez-vous intégré une offre de vidéo à la demande à vos collections ? ( Oui  ( Non 


SI OUI, OU SI VOUS ENVISAGEZ DE LE FAIRE :

Quelles raisons vous motivent :

( Une demande de vos lecteurs ? 



( Une demande interne ?

( Autre : …………………………

Qu’attendez-vous de cette nouvelle offre :

( Une complémentarité avec le fonds existant ?

( Un élargissement du public ?

( Autre : …………………………

Cette intégration a-t-elle fait ou fait-elle débat dans votre équipe ? ( Oui  ( Non
Si oui, quelles ont été les oppositions les plus courantes :

( Offre inadaptée aux bibliothèques ?


( Marché par encore stabilisé ?

( Manque de budget ?




( Manque de personnel ?

( Manque de compétences ?




( Autre : …………………………

Quel(s) site(s) avez-vous retenu(s) : ……………………………………………………
( Accès à tout le catalogue 




( Sélection de votre part

Etes-vous passé ou passerez-vous par CAREL pour négocier l’offre ? ( Oui  ( Non
Quelles solutions pratiques et techniques avez-vous retenues :

(  Accès à distance 





( Accès sur place uniquement

( Accès gratuit 





( Accès payant 

SI NON :

Quelles raisons vous retiennent :
( Offre inadaptée aux bibliothèques ?


( Marché par encore stabilisé ?

( Manque de budget ?




( Manque de personnel ?

( Autre : …………………………



( Manque de compétences ?

Synthèse 

Nous avons reçu 48 questionnaires remplis, ce qui ne constitue pas un échantillon représentatif quantitativement, mais nous apporte des éléments pour orienter notre réflexion, par l’analyse des réponses aux questions ouvertes notamment. 

Etablissements, inscrits, fonds audiovisuels et VoD :

Sur les 48 établissements ayant répondu, le nombre médian des inscrits s’élève à 9 750 : 18 bibliothèques en comptent plus, 9 sont des BDP et ne sont pas concernées par ce chiffre. Une vaste majorité, 41 contre 7, ont un fonds audiovisuel, avec un nombre médian de 4 000 VHS ou DVD dans leurs collections.

Seuls 5 médiathèques proposent un offre de VoD, 5 autres envisagent de le faire en 2008 ou 2009 ; cette proportion d’un quart environ est relativement importante, mais doit être tempérée : les bibliothèques les plus promptes à répondre à l’enquête sont sans doute les mieux informées et les plus motivées. Ces 10 établissements font plutôt partie de ceux qui ont plus de 9 750 inscrits.

Motivations et attentes :

Les raisons des établissements qui se disent intéressés par une offre VoD semblent plus liées à une demande interne (11 réponses en ce sens) qu'à une demande des lecteurs (3 réponses). 18 établissements disent en attendre un élargissement du public et autant y voient une complémentarité avec le fond existant.  

Les réponses des établissements qui ont plus précisément détaillé leurs motivations et attentes permettent de faire apparaître quatre grands champs:  

· accompagner les changements en cours dans la société, les nouvelles pratiques (« évolution sociétale », « développer des services nouveaux en adéquation avec les usages changeants liés à l'évolution des supports et à leur volatilité », « recréer une nouvelle dynamique ») ;

· suivre l'évolution des supports et de l'offre (« l'offre commerciale en matière de VoD devrait assez rapidement influer sur le nombre de prêts de DVD », « expérimenter de nouveaux services de prêts numériques », « une intégration des nouveaux modes de diffusion, pour envisager peut-être à terme (lequel?), et si le marché va dans ce sens, l'abandon des supports physiques ») ;

· développer l'offre et les services de la bibliothèque (« proposer de nouveaux services à nos abonnés », « élargir le catalogue », « des documents disponibles pour plusieurs usagers en même temps », « possibilité de nouvelles actions culturelles »)

· travailler sur l’image de la bibliothèque et son champ d'action (« renforcer l'image de la médiathèque », « attirer de nouveaux publics », « demande de la ville », « trouver des solutions à la baisse de fréquentation du secteur images et sons », « rendre plus visible, plus attractif un service de consultation existant mais sous-utilisé », « également fidéliser un public captif très demandeur », « en pensant surtout au public empêché »).

Réserves et refus :

La VoD ne fait pas l'unanimité pour elle; dans 14 établissements, elle a suscité un débat au sein de l'équipe et dans 7 elle fait l'objet d'oppositions de la part du personnel. Les raisons qui motivent le refus portent en premier lieu sur l'instabilité de l'offre (26 réponses en ce sens) et son coût (26 réponses). 13 établissements considèrent que ce n'est pas une offre adaptée aux bibliothèques, notamment 4 BDP qui estiment que leur champ d’action, en appui à des bibliothèques de petites communes, ne s’y prête pas (cependant la Médiathèque départementale du Haut-Rhin étudie une solution originale de desserte d’une zone géographique plutôt que des usagers d’une institution particulière, « pour tous les haut-rhinois inscrit aux bibliobus du Conseil Général ou dans une des bibliothèques du département y compris les communes de plus de 10 000 habitants »). Le manque de compétences des professionnels en la matière est également mis en avant par 12 établissements.  

Les interrogations portent:  

· sur les prix « réflexion sur la tarification du service ») ;

· sur la difficulté de prévoir l'évolution de l'offre, les attentes du public (« pas de demande encore, besoin de faire des essais », « je pense, d'ailleurs, que le DVD en a encore pour quelques années… », « sera-ce vraiment utilisé? ») ;

· sur l'opacité du marché et/ou le peu d'intérêt de l'offre actuelle « difficile de faire le point sur le contenu réel des offres actuelles ») ;

· sur les difficultés techniques (« déficit technique, débit actuellement insuffisant », « Pour l’accès à distance, il faut que le public soit en haut débit, ce qui est loin d’être le cas dans beaucoup de communes rurales », « manque de confort de visionnement dû aux difficultés de liaison avec les téléviseurs, ou au coûts encore prohibitifs des écrans informatiques suffisamment grands »).

Un certain nombre établissements rétifs disent cependant y réfléchir, tout en rejetant une mise en place immédiate. 

Mise en place:

Les établissements qui ont mis en place une offre VoD ou y réfléchissent suivent peu ou prou le même modèle : Arte VOD est le site le plus demandé (11 bibliothèques l’ont choisi ou envisagent de le faire), tandis que Toondra, Cinézime, Universciné et sitetv n’apparaissent qu’une fois chacun. Sans doute est-ce lié au dynamisme d’Arte, peut-être accentué par la présence d’Arte VOD dans l’offre de CAREL, puisque 14 bibliothèques contre 3 sont passées par CAREL pour s’abonner ou se disent prêtes à le faire, 3 autres y réfléchissant.

Les bibliothèques préfèrent proposer l’ensemble du catalogue, à distance et gratuitement (8 réponses contre 3, 11 contre 3 et 13 contre 1 respectivement). La mise à disposition de l’ensemble de l’offre d’Arte VOD ne représente pas un abandon du regard critique sur le contenu de l’offre (« contenu d’Artevod pas assez large (peu ou pas de titres grand public, de spectacles musicaux, jeunesse…) »), et les modalités d’accès continuent à être débattues, entre les professionnels qui considèrent que l’accès à distance est le corollaire naturel de la dématérialisation (« cela semble logique ») et ceux qui ont peur qu’il ne creuse les  disparités  entre les usagers qui possèdent l’équipement nécessaire et les autres (« l’offre à distance privilégie une certaine catégorie socio-culturelle d’usagers, déjà favorisée »). Les limitations techniques sont aussi celles de la bibliothèque, surtout dans les petites structures. 

Pour conclure, les établissements qui ont pris le temps de répondre au questionnaire sont au moins déterminés à mener une réflexion sur le sujet de la VoD.
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